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LIVRET D’ACCUEIL 

PARCOURS DE FORMATION  

EN PRESENTIEL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ROCKWOOL CAMPUS est heureux de vous 

accompagner dans votre projet de formation.  

 

Pour le bon déroulement de votre parcours, ce livret 

d’accueil vous informe de notre dispositif d’intervention  

en formation en présentiel. 
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1 Historique et présentation de ROCKWOOL  
 

1.1 ROCKWOOL Groupe 
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1.2 ROCKWOOL FRANCE S.A.S 

 

 

1.2.1 En chiffres 

                                                                                                  

     

 

Saint-Eloy-Les-Mines (63) 
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1.2.2 Nos certifications environnementales 

                  

               

 

2 Présentation de l’organisme de formation 
 

ROCKWOOL Campus est un organisme de formation créé en 2014 par 

ROCKWOOL FRANCE.  

▪ C’est dans une logique de garantie de performances, de professionnalisation des métiers et 

de sécurisation du processus de la conception à la construction qu’il nous a paru indispensable 

de soutenir l’évolution de notre offre et de nos marchés en créant notre organisme de 

formations ROCKWOOL Campus.  

▪ Cette stratégie de services offre à nos clients un accompagnement pour progresser dans leurs 

compétences, étoffer leur vision du marché et leur discours commercial, se former à différentes 

techniques d’isolation et des réglementations en cours, ou créer un complément d’activité.  

▪ Nous formons des parcours pédagogiques adaptés à toutes les exigences 

 

 

                           certifié le 21/11/2021 

Notre organisme de formations a formé 152 bénéficiaires en 2023 avec un taux de satisfaction globale de 95 %.               
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2.1 Informations bilan évaluations de la satisfaction 
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2.2 Notre équipe pédagogique et administrative 
 

Nos formateurs et démonstrateurs, experts reconnus dans leur domaine 

d’intervention.      Plus de 15 années d’expérience chez ROCKWOOL. 

 

 

                                                                                                                              

 

  

 

 

 

 

     

                                                                                                 

                                                                                       

 

3 Situation géographique 
 

Nos sessions de formation en présentiel se déroulent dans notre centre de formation à 

Saint-Eloy-Les-Mines proche de notre usine de fabrication et dans des locaux réservés 

spécialement par nos partenaires dans toute la France. 

  Nos partenaires :    

                                                                                       

Formateur théorie  

David LEMOINE 

Formateur  

Démonstrateur 

Yan TEISSIER 

Démonstrateur 

Thierry PASINI 

Coordinatrice  

ROCKWOOL Campus 

Karine DUTRONCY 

Responsable Services Techniques  

Responsable fonction centrale organisme de formation 

Frédéric-Jérôme CARDONA 

LOIRE ATLANTIQUE – Bouguenais (44) 

MAYENNE – Saint-Berthevin (53) 

GARD – Nîmes (30) 

AUDE – Carcassonne (11) 

AUBE – Barberey-Saint-Sulpice (10) 

ORNE - Cerisé (61) 

COTE D’OR – Dijon (21) 

PYRENEE-ORIENTALES - Perpignan (66) 

ILE DE FRANCE – Conflans-Sainte-Honorine (78) 

NORD PAS DE CALAIS – Loos en Gohelle (62)            

RHONE ALPES – Lyon (69)    

CORSE              
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4 Accessibilité à la formation 
 

             ACCESSIBILITE HANDICAP 

 

Vous recevez en amont de la formation un questionnaire de positionnement pour adapter 
le déroulement et les modalités pédagogiques pour un accompagnement personnalisé en 
fonction du handicap annoncé. 

➢ Votre référent handicap Rockwool :  

Mélanie DUVAL, chargée RH Rockwool. 

Contact : 01 40 77 82 18 - campus@rockwool.com 

➢ Nous pourrons au besoin nous rapprocher d’un référent entreprise AGEFIPH. 

 

 

5 Formation 
 

5.1 Information sur le déroulement de la formation 

 

5.1.1 Avant la formation  

Vous recevrez en confirmation une attestation d’inscription, une 

convocation, un règlement intérieur stagiaire, une convention de formation, 

le livret d’accueil stagiaire, un questionnaire de positionnement avant 

formation. 

5.1.2 Après réalisation de votre parcours de formation : 

Un certificat de réalisation en fin du parcours  

Une copie des feuilles de présence 

5.1.3 Votre Parcours : 

 

 

 

 

 

 

 

                                                

 

 

 

 

 

De 5 heures à 2,5 jours  en, présentiel selon formation, dans un centre partenaire Rockwool. 

Formation théorique en salle  avec un formateur expert (module numérique fourni) 

Atelier de mise en œuvre  avec un formateur démonstrateur expert 

Votre parcours 

mailto:campus@rockwool.com
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5.2 Informations logistiques 

 

➢ Nous mettons à votre disposition des moyens techniques récents et performants.  

➢ Ces salles sont équipées pour chacun des participants et accessibles aux 

handicapé(e)s à mobilité réduite. 

➢ Les horaires de la session en présentiel dans le centre de formation sont notifiés 

dans la convocation. 

 
✓ En cas d'absence ou de retard, vous devrez en avertir impérativement l’organisme. 

✓ Au-delà d’un retard de 30 minutes, il pourra vous être refusé l’accès à la salle. 

✓ Les horaires de fin de formation peuvent être avancés en accord collectif et avec le 

formateur, et sous réserve que l’intégralité du programme de formation soit réalisé. 

 

➢ Les stagiaires seront accueillis avec un petit-déjeuner d’accueil pour débuter 

la formation et le tour de table de présentations. Des pauses seront proposées 

tout au long de la journée.  

➢ Les déjeuners sont inclus dans la prestation : restaurant de qualité 

ou plateau traiteur local. Toute contrainte ou mode alimentaire peut 

être signalé dans le questionnaire de positionnement envoyé. 

 

Pendant les heures de formation en présentiel, les téléphones portables 

devront être mis en mode silencieux, sauf accord express du formateur.  

 

5.3 Modalités pédagogiques (Annexe 4 / Programme et lieu des 

formations) 
5.3.1 Modalité Théoriques 

Se conformer à la fiche programme de formation. 

5.3.2 Modalités pratiques 

Se conformer à la fiche programme de formation. 

5.4 Moyens et supports pédagogiques 

5.4.1 Pendant la formation 

➢ Cours et exposés théoriques en langue française. 

➢ Vidéos courtes, animations d’activation au choix du formateur. 

➢ Une clé USB pourra être remise à chaque stagiaire, contenant le 
support de cours en version numérique, intégrant les apports essentiels, 
les exercices d’application, des informations règlementaires, financières, 
fiscales, techniques. 

5.4.2 Après la formation 

➢ Un questionnaire vous est envoyé quelques semaines après votre 

formation pour évaluer votre la réussite de votre parcours et l’application 

dans votre métier.              
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5.5 Modalités d’évaluation et de suivi 
 

➢ Evaluation formative finale sous forme de questionnaires QCM corrigés et 

argumentés par le formateur au cours de la formation et en fin de session 

permettant de valider l’acquisition des apprentissages.  

➢ Grille d’évaluation formative de mise en situation en atelier pratique. 

➢ Feuille d’émargement signée par demie- journée par chaque participant et pour 

chaque jour de formation. 

➢ Certificat de réalisation délivré à l’issue du parcours de formation. Il vous 

appartient et est à conserver, il capitalise votre parcours professionnel. Nos 

formations ne donnent pas lieu à une certification mais reconnues valides en 

commission Qualibat dans votre démarche d’obtention du label RGE.  

➢ Évaluation d’appréciation de la satisfaction : en fin de formation, mesure de 

votre satisfaction : organisation de la session, conditions d’accueil, objectifs et 

méthodes pédagogiques, moyens et supports utilisés ainsi que les qualités 

pédagogiques de votre formateur.  

                                                                    
Compte-rendu session réalisé par le formateur.  

 

Les appréciations formulées dans les questionnaires sont enregistrées et font l’objet 

d’une analyse qualitative de la formation et des formateurs dans un processus qualité 

qui prend en considération les éventuels dysfonctionnements rencontrés. Un process 

de suivi des réclamations est également mis en place et traité régulièrement.  

                                

 

6 Droits et devoirs du stagiaire 
 

6.1 Règlement intérieur de formation (Annexe 3) 

➢ Le stagiaire doit prendre connaissance du règlement intérieur et s’y conformer.  

Le stagiaire est acteur de sa formation, le résultat de celle-ci dépendra de son 

dynamisme et implication personnelle.  

6.2 Règles de sécurité 

➢ Le stagiaire devra veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant 

les consignes générales de sécurité et d’hygiène en vigueur sur le lieu de formation. 

➢ Tout accident ou incident survenu lors de la formation doit être immédiatement déclaré 

par le stagiaire concerné ou par les personnes témoins au formateur. 

➢ Les consignes d’incendie, notamment un plan de localisation des extincteurs et des 

issues de secours sont affichées visiblement dans les locaux de formation.  
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7 Notre démarche qualité 
 

Nous évoluons dans une démarche d’amélioration continue. 

Les questionnaires d’évaluation de la satisfaction finale en fin de session sont analysés, ce 

recueil d’appréciations permet à l’organisme d’être proactif pour mettre en place des actions 

correctives et fixer un objectif d’amélioration continue sur le contenu de la formation et les 

conditions de son déroulement, afin de garantie la pleine réussite du parcours de formation de 

chaque bénéficiaire.  

Le commanditaire de la formation recevra un questionnaire post formation évaluant les 

compétences acquises et le bénéfice formalisé dans son exercice professionnel. 
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8 Annexes 

8.1 Annexe 1 : Conditions Générales de Vente ROCKWOOL Campus 
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8.2 Annexe 2 : Charte expert de l’isolation 
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8.3 Annexe 3 : Réglement intérieur stagiaires 
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8.4 Programmes 

 

La fiche programme de formation est envoyée avec l’attestation d’inscription et la convention 

au minimum 15 jours avant la session. 
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                                      06 99 27 69 88         campus@rockwool.com 

 

               

mailto:campus@rockwool.com

